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1/ Objets de l’enquête 

 
L’enquête publique unique comporte deux objets distincts, mais liés, l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté et l’abrogation des cartes communales 
existantes sur son territoire. 
 
 
I- Projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté 

L’objet de l’enquête publique porte sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal, arrêté à 
nouveau sans modification, par délibération n°2023-253 du Conseil communautaire de Saint-Flour 
Communauté du 20 novembre 2023, tel qu’annexé à la délibération d’arrêt n°2023-137 du Conseil 
communautaire du 15 mai 2023. 

 

Le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de Saint-Flour Communauté, soumis à enquête 
publique, a été élaboré selon les articles L151-1 et R151-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, et est 
soumis à évaluation environnementale. Il repose notamment sur les grandes orientations du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), qui définit, jusqu’à l’horizon 2035, les 
orientations suivantes : 

1- RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE 

AXE 1 : Une politique attractive en matière d’accueil résidentiel qui tend à inverser les tendances 
démographiques 

AXE 2 : Une politique attractive en matière d’accueil d’activités économiques, de maintien des 
activités commerciales, et de valorisation des filières traditionnelles et innovantes 

AXE 3 : Une politique touristique attractive, appuyée sur une richesse naturelle, patrimoniale et 
culturelle exceptionnelle 

2- PRÉSERVER ET AMÉNAGER DURABLEMENT L’ESPACE 

AXE 4 : Une agriculture durable avec des exploitations qualitatives et à taille humaine 

AXE 5 : Un patrimoine naturel préservé et valorisé pour affirmer l’identité rurale du territoire 

AXE 6 : Un territoire communautaire engagé dans la transition écologique et énergétique 

 

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal se compose des pièces suivantes 

0 Pièces administratives de la procédure et bilan de la concertation 

1 Rapport de présentation, comprenant le Diagnostic Territorial, le Diagnostic Agricole et 
Forestier, l’État Initial de l'Environnement, les Justifications, l’Evaluation Environnementale et son 
résumé non technique 

2 Projet d'Aménagement et de Développement Durables 

3.1 Règlement graphique 

3.2 Règlement écrit 

4 Annexes 

5.1 Orientations d’aménagement et de programmation sectorielles 

5.2 Orientations d’aménagement et de programmation thématiques 
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Le projet de PLUi définit cinq plans de secteurs, comportant chacun les orientations d'aménagement 
et de programmation, et le règlement graphique et écrit, qui leur sont applicables : 
- Plan de secteur Centre ; 
- Plan de secteur Est ; 
- Plan de secteur Ouest ; 
- Plan de secteur Pôle urbain ; 
- Plan de secteur Sud. 

 

Les pièces du projet de PLUi sont classées par secteurs géographiques pour en faciliter la lecture. 

 

  



4 

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté, soumis à enquête 
publique, concerne l’intégralité du territoire Saint-Flour Communauté, comprenant les 53 communes 
suivantes :  

 

1 ALLEUZE 28 NARNHAC 

2 ANDELAT 29 NEUVEGLISE SUR TRUYERE 

3 ANGLARDS DE SAINT FLOUR 30 PAULHAC 

4 ANTERRIEUX 31 PAULHENC 

5 BREZONS 32 PIERREFORT 

6 CEZENS 33 REZENTIERES 

7 CHALIERS 34 ROFFIAC 

8 CHAUDES AIGUES 35 RUYNES EN MARGERIDE 

9 CLAVIERES 36 SAINT FLOUR 

10 COLTINES 37 SAINT GEORGES 

11 COREN 38 SAINT MARTIAL 

12 CUSSAC 39 SAINT MARTIN SOUS VIGOUROUX 

13 DEUX VERGES 40 SAINT REMY DE CHAUDES AIGUES 

14 ESPINASSE 41 SAINT URCIZE 

15 FRIDEFONT 42 SAINTE MARIE 

16 GOURDIEGES 43 SOULAGES 

17 JABRUN 44 TALIZAT 

18 LA TRINITAT 45 TANAVELLE 

19 LACAPELLE BARRES 46 TIVIERS 

20 LASTIC 47 USSEL 

21 LES TERNES 48 VABRES 

22 LIEUTADES 49 VAL D’ARCOMIE 

23 LORCIERES 50 VALUEJOLS 

24 MALBO 51 VEDRINES SAINT LOUP 

25 MAURINES 52 VIEILLESPESSE 

26 MENTIERES 53 VILLEDIEU 

27 MONTCHAMP   

 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal élaboré par Saint-Flour Communauté, une fois approuvé 
et rendu exécutoire, a vocation à se substituer aux documents d’urbanisme en vigueur, Plan Locaux 
d’Urbanisme communaux et Cartes Communales. 
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II- Projet d’abrogation des cartes communales existantes 

Le territoire de Saint-Flour Communauté est concerné par 19 Cartes Communales existantes, qui 
relèvent aujourd’hui de Saint-Flour Communauté, dans l’exercice de sa compétence statutaire 
« Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ; schéma de 
cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en 
tenant lieu et carte communale ; zones d'aménagement concerté d'intérêt communautaire ». 
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Les 19 Cartes Communales en vigueur sur le territoire sont les suivantes :  

Carte communale 
Approuvée par délibération 

du Conseil Municipal 
Approuvée par 

arrêté préfectoral 

ALLEUZE 24/06/2012 12/07/2012 

CLAVIERES 02/02/21007 19/03/2007 

COREN 30/11/2012 21/12/2012 

DEUX-VERGES 07/10/2005 17/11/2005 

FRIDEFONT 16/11/2002 30/12/2002 

LA TRINITAT 10/09/2007 03/12/2007 

LAVASTRIE 
(NEUVEGLISE-SUR-TRUYERE) 

03/12/2011 30/01/2012 

LIEUTADES 14/09/2011 27/10/2011 

MONTCHAMP 27/08/2013 19/11/2013 

NEUVEGLISE 
(NEUVEGLISE-SUR-TRUYERE) 

28/06/2017 14/11/2017 

RUYNES EN MARGERIDE 19/10/2011 23/11/2011 

SAINT-JUST (VAL D'ARCOMIE) 09/12/2007 18/06/2008 

SAINT-MARTIAL 09/07/2007 03/12/2007 

SAINT-REMY DE CHAUDES-AIGUES 11/08/2011 03/11/2011 

TANAVELLE 24/02/2006 24/04/2006 

TIVIERS 30/08/2013 09/10/2013 

VABRES 10/11/2012 07/12/2012 

VALUEJOLS (partielle) 17/12/2012 28/12/2012 

VIEILLESPESSE 16/11/2015 28/12/2015 

 

La substitution de plein droit des Cartes Communales par le Plan Local d’Urbanisme, n’est pas 
prévue par la procédure d’adoption du Plan Local d’Urbanisme.  

L'approbation du Plan Local d’Urbanisme implique l'abrogation des anciennes Cartes Communales, 
deux documents d'urbanisme ne pouvant être simultanément en vigueur dans une même commune.  

La loi ne précise pas la procédure d'abrogation applicable aux Cartes Communales. Dans la mesure 
où l’approbation des Cartes Communales a été soumise à une procédure d’enquête publique, il 
convient de procéder de même pour leur abrogation.  

Dans la mesure aussi où cette abrogation des Cartes Communales est liée à l’instauration du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal, il y a lieu de réaliser une enquête publique unique portant à la 
fois sur le projet du Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté, et sur le 
projet d’abrogation des Cartes Communales existantes sur le territoire de Saint-Flour Communauté, 
à savoir sur les communes de Alleuze, Clavières, Coren, Deux-Verges, Fridefont, La Trinitat, 
Lieutadès, Montchamp, Ruynes-en-Margeride, Saint-Martial, Saint-Rémy-de-Chaudes-Aigues, 
Tanavelle, Tiviers, Vabres, Valuéjols, Vieillespesse, anciennes communes de Lavastrie et de 
Neuvéglise (commune nouvelle de Neuvéglise-sur-Truyère) et ancienne commune de Saint-Just 
(commune nouvelle de Val d’Arcomie). 

Les pièces du dossier de projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal, qui a vocation à se 
substituer aux Cartes Communales, présentent et justifient les évolutions apportées. 
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2/ Mention des textes qui régissent l'enquête publique 

 

Les textes qui régissent la présente enquête publique sont les suivants :  

- Code de l’Urbanisme et notamment : 

Articles L.151-1 et R.151-1 et suivants, relatifs au Plan Local d’Urbanisme 

Articles L.161-1 et R.161-1 et suivants, relatifs aux Cartes communales 

Articles L.104-1 et R.104-1 et suivants, relatifs à l’Evaluation Environnementale. 

- Code de l’Environnement et notamment : 

Articles L.123-1 et R.123-1 et suivants, relatifs à la procédure et au déroulement de l’enquête 
publique. 

 
 
3/ Façon dont l’enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet 

 

I- Projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté 

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) a été prescrit le 17 décembre 2015 à 
l’échelle du Pays de Saint-Flour Margeride, puis à la suite de la fusion des intercommunalités, à 
l’ensemble des 53 communes de Saint-Flour Communauté, par délibération du Conseil 
communautaire du 8 octobre 2018, précisant les objectifs poursuivis, les modalités de collaboration 
avec les communes membres et les modalités de concertation du public. 

Après la réalisation du diagnostic territorial, le Projet d'Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) a été élaboré, soumis à débat au sein des conseils municipaux des communes, et ses 
orientations débattues lors du Conseil communautaire du 30 juin 2021.  

Ensuite, le projet de règlement graphique et écrit, ainsi que les orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP), ont été élaborés en collaboration avec les communes membres, par 
conférences territoriales, correspondant à chacun des cinq plans de secteur, définis pour l’élaboration 
du projet de PLUi (secteur Centre, secteur Est, secteur Ouest, secteur Pôle urbain et secteur Sud). 

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal, élaboré par Saint-Flour Communauté avec ses 
53 communes membres, traduit son projet de territoire, en cohérence avec le SCOT Est Cantal et le 
nouveau contexte réglementaire et législatif, en ayant la volonté de renforcer les leviers déterminants 
pour l’avenir de son territoire. Le projet de PLUi de Saint-Flour Communauté, s’inscrit dans un territoire 
d’excellence, tant environnementale, que patrimoniale et paysagère, que les élus souhaitent 
conserver. Le PLUi vient renforcer la dynamique des politiques publiques déjà engagées pour un 
territoire vivant et attractif. 

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été arrêté une première fois par délibération 
n°2023-137 du Conseil communautaire de Saint-Flour Communauté du 15 mai 2023, arrêtant le bilan 
de la concertation et le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté. 

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal arrêté le 15 mai 2023 a ensuite été transmis pour 
avis aux 53 communes membres et aux personnes publiques et organismes consultés.  

Les communes membres ont donné leur avis sur les dispositions du PLUi arrêté qui les concernent 
directement (règlement et OAP de leur plan de secteur), dont 41 avis favorables, 2 avis non exprimés, 
8 avis défavorables et 2 avis défavorables non motivés. Une commune au moins ayant donné un avis 
défavorable, le projet de PLUi a dû être arrêté à nouveau par le Conseil communautaire. 
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Compte tenu des enjeux pour l’ensemble du territoire et l’intérêt de poursuivre la procédure du projet 
de PLUi tel qu’arrêté le 15 mai 2023, le projet de PLUi a été arrêté à nouveau sans modification, à la 
majorité des deux tiers des suffrages exprimés, par délibération n°2023-253 du Conseil 
communautaire du 20 novembre 2023, dans le cadre des dispositions de l’article L153-15 du Code 
de l’Urbanisme. 

Il est désormais soumis à enquête publique, pour assurer l'information et la participation du public, 
conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme et de l’Environnement.  

Conformément aux dispositions des articles L104-1 et suivants du Code de l’Environnement, le projet 
de Plan Local d'Urbanisme intercommunal a fait l’objet d’une évaluation environnementale. Dans ce 
cadre, le projet a été transmis pour avis à la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale 
(MRAE). L’avis de la MRAE est joint au dossier d’enquête publique, de même que la réponse de 
Saint-Flour Communauté à cet avis. 

 

II- Projet d’abrogation des cartes communales existantes 

Selon les dispositions de l’article R163-10 du Code de l’Urbanisme, les 19 Cartes Communales des 
communes de  Alleuze, Clavières, Coren, Deux-Verges, Fridefont, La Trinitat, Lieutadès, 
Montchamp, Ruynes-en-Margeride, Saint-Martial, Saint-Rémy-de-Chaudes-Aigues, Tanavelle, 
Tiviers, Vabres, Valuéjols, Vieillespesse, anciennes communes de Lavastrie et de Neuvéglise 
(commune nouvelle de Neuvéglise-sur-Truyère) et ancienne commune de Saint-Just (commune 
nouvelle de Val d’Arcomie), doivent être abrogées afin d'être remplacées par le Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal. 

Pour cela, il y a lieu de procéder à une enquête publique unique, relative au projet de Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté et d’abrogation des cartes communales 
existantes sur le territoire intercommunal, organisée conformément aux dispositions du Code de 
l’Urbanisme et de l’Environnement. Celle-ci permet d’assurer également l’information et la 
participation du public sur ce projet d’abrogation, préalablement à la prise de décision de Saint-Flour 
Communauté y afférente. 

 

 

4/ Décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et autorité compétente pour 
les prendre 

 

Concernant le Plan Local d'Urbanisme intercommunal, en application des dispositions de 
l’article L153-21 du Code de l’Urbanisme, à l’issue de l’enquête publique, le Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des 
observations du public et de la commission d'enquête, sera soumis au Conseil communautaire de 
Saint-Flour Communauté, en vue de son approbation, après présentation lors d’une Conférence 
Intercommunale des Maires et recueil de l’avis des communes sur le plan de secteur qui couvre leur 
territoire. 

La délibération d’approbation du Plan Local d'Urbanisme intercommunal fera l’objet des mesures de 
publicité prévues à l’article R153-21 du Code de l’Urbanisme : affichage pendant un mois au siège 
de Saint-Flour Communauté et dans les mairies des 53 communes membres, mention dans un 
journal du département, publication dans le recueil des actes administratifs. 

Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal approuvé sera tenu à la disposition du public, et rendu 
exécutoire dans les conditions de l’article L153-23 du Code de l’Urbanisme. 
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Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal approuvé et la délibération qui l'approuve seront par 
ailleurs, transmis au contrôle de légalité du préfet de département et publiés sur le portail national 
de l'urbanisme. 

 

Concernant les Cartes Communales, à l’issue de l’enquête publique, le Conseil communautaire 
de Saint-Flour Communauté se prononcera également par délibération sur l’abrogation des 19 
Cartes Communales existantes sur le territoire intercommunal. En application des dispositions de 
l’article R163-10 du Code de l’Urbanisme, la délibération portant abrogation des Cartes 
Communales pourra prévoir une prise d’effet le jour où la délibération adoptant le Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal devient exécutoire. 

Par parallélisme avec l’élaboration des Cartes communales qui nécessite une double approbation 
après enquête publique, par délibération de la collectivité compétente et par arrêté préfectoral, cette 
délibération sera notifiée au Préfet du Cantal, afin qu’il se prononce également sur l’abrogation de 
ces cartes communales. 
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1. Synthèse de l’avis 
Extrait de l’avis de la MRAE                           Réponse de Saint-Flour Communauté 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Mission Régionale d’Autorité Environnementale a rendu son avis n°2023-ARA-AUPP-1289, délibéré 
le 29 août 2023 sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté 
arrêté le 15 mai 2023, demeuré inchangé, suite au nouvel arrêt du 20 novembre 2023. 
 
 
Dans la synthèse de son avis, la MRAE définit les principaux enjeux environnementaux du territoire et du 
projet de PLUI suivants : 

• La consommation d’espace ; 
• Les espaces naturels, la biodiversité et les continuités écologiques ; 
• La ressource en eau et l’assainissement ; 
• Le changement climatique, l’énergie et les émissions de gaz à effet de serre.  

 
La MRAE recommande de reprendre et améliorer la prise en compte de l’environnement dans le projet. 
 
 
Comme le prévoit l’article L123-8 du Code de l’Environnement, les éléments de réponse de la collectivité 
sont présentés dans la suite du document, selon l’ordre et les thématiques relevés par la MRAE.  
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2. Contexte du territoire 
Extrait de l’avis de la MRAE                           Réponse de Saint-Flour Communauté 

 

 

 

 

 
_________________________ 

 

 
 
 
 
 

  
La Mission Régionale d’Autorité Environnementale présente le contexte du territoire, avec une attention appelée 
sur la réduction de la démographie sur la période 2014-2020, la réduction de la taille moyenne des ménages et la 
part importante des résidences secondaires dans le parc total de logements. 
 

1) Concernant les évolutions démographiques, il est précisé que les données démographiques et habitat 
présentées dans le rapport de présentation 1.1 Diagnostic Territorial (pages 42 et suivantes) datent de 2015, 
millésime disponible au moment où le diagnostic du territoire a été établi en 2019. Ces données seront actualisées 
sur la base des dernières données INSEE disponibles, publiées en novembre 2023. 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=EPCI-200066660 
 
Les dernières données démographiques montrent qu’après une forte chute démographique observée entre 1968 et 
1999 (perte de près de 4000 habitants), la population du territoire se stabilise entre 1999 et 2020 entre 23 447 et 
23 880 habitants, avec des fluctuations de quelques centaines d’habitants entre chaque recensement. 
 
De plus, l’année 2020 a été marquée par la crise sanitaire liée à l’épidémie de COVID19, avec d’une part, une 
surmortalité et d’autre part depuis, de nouvelles dynamiques démographiques, encore difficilement évaluables sur 
le territoire. 
 
Ces dernières données démographiques observées entre 2015 et 2020 ne montrent pas des changements notables 
et restent compatibles avec le projet stratégique de la collectivité, qui s’inscrit dans le projet pour le Cantal 2023, 
porté par le Département du Cantal. Ce plan d’actions de reconquête démographique, adopté le 29 mars 2019, par 
le Conseil Départemental du Cantal, vise l’ambition d’une croissance démographique de la population cantalienne 
à 150 000 habitants en 2030, soit à terme 4 000 à 5 000 habitants supplémentaires sur l’ensemble du département. 
Cet objectif est décliné par le SCOT Est Cantal (environ un quart de la population du département) à 1 000 habitants, 
dont 670 habitants pour Saint-Flour Communauté et 330 habitants pour Hautes-Terres Communauté. 
 
L’objectif de croissance démographique de + 670 habitants défini par le projet de PLUi de Saint-Flour Communauté 
est compatible avec les orientations du SCOT Est Cantal, approuvé en 2021, qui prévoit à son échelle une 
croissance de +1 000 habitants à 2035. 
 
 
 
 
 

2) Disponibilités foncières dans les documents d’urbanisme en vigueur 
Le tableau des disponibilités foncières présenté par la MRAE est issu du diagnostic du PLUi (1.1 Diagnostic 
territorial, page 100 et suivantes) et représente les surfaces planifiées au sein des documents d’urbanisme en 
vigueur sur le territoire et encore non consommées. Pour rappel, 30 communes du territoire disposent d’un 
document d’urbanisme, dont 11 PLU communaux et 19 cartes communales. 
 

L’analyse de la consommation d’espace entre 2012 et 2022 est précisée en point 25) 
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3. Complétude et qualité des informations 
Extrait de l’avis de la MRAE                           Réponse de Saint-Flour Communauté 

 

 
 

 

 
 
 
 

 
 

 
 

  
Il est pris bonne note du caractère formel complet du dossier, mentionné par la MRAE. 
 

3) Concernant l’articulation du PLUi avec les plans, schémas et programmes, il est précisé que d’une façon 
générale, le rapport 1.5 Evaluation environnementale (chapitre 2) procède déjà à une analyse complète des 
dispositions et prescriptions des différents documents supérieurs, et justifie les modalités de leur prise en compte 
par le PLUi de façon détaillée. Il n’y a pas lieu de reprendre le rapport à ce titre. 
Le sommaire de la pièce 1.5 sera corrigé pour y faire apparaitre le chapitre concernant l’articulation avec le SDAGE 
Adour-Garonne. 
Concernant la compatibilité avec les clés de répartition en termes de population, de logements et de 
consommation d’espace, le projet de PLUi intègre bien les orientations du SCOT Est Cantal, ce qui sera précisé. 
 

4) Concernant les zones humides, la méthodologie et les critères retenus pour leur identification, la légende sur 
la carte Figure 12 (pièce 1.3 EIE, chapitre 3.4) et la compatibilité avec les dispositions du SCOT et des SDAGE 
(pièce 1.5 Evaluation environnementale, chapitre 2) seront précisés, ainsi que la liste des investigations 
complémentaires réalisées (une trentaine de visites de terrain effectuées dans le cadre de l’élaboration du PLUi). 
Par ailleurs, il est précisé que le projet de PLUi intègre bien déjà des dispositions réglementaires de préservation 
des zones humides inventoriées sur la base des connaissances, complétées par des investigations de terrain, par 
la définition d’une sur-trame systématique et la définition de règles de préservation (article L.151-23 du code de 
l’urbanisme). 

La méthodologie d’identification des zones humides est précisée en point 10) 
 

5) Concernant les prélèvements d’eau et les rejets d’eau usées, l’état initial du PLUi montre que les capacités 
des ressources en eau et de traitement des eaux usées, sont relativement satisfaisantes et permettent pour 
l’essentiel de répondre aux besoins d’aménagement et de développement du territoire. Pour autant cet état des 
lieux révèle aussi des points de tension potentiels sur lesquels il y aurait lieu, en plus des mesures déjà prévues, 
de compléter par une règle conditionnant le développement de l’urbanisation à des dispositifs assurant des 
capacités d’alimentation d’eau potable et de traitement des eaux usées suffisants, existants ou programmés, en lien 
avec la prise de compétence eau-assainissement par Saint-Flour Communauté, qui va permettre notamment de 
renforcer l’organisation et le développement dans ces domaines. Ces règles seront mentionnées dans le règlement 
écrit et les OAP du PLUi, en cohérence avec les documents de rang supérieur (SDAGE). L’évaluation 
environnementale sera aussi reprise sur ce point (notamment analyse détaillée des OAP sectorielles en chapitre 
4.1 de la pièce 1.5). 

Cf précisions sur eau potable et assainissement en points 21 et 22) 
 
 
Il est pris bonne note de l’absence de remarque concernant l’articulation du PLUi avec le Schéma Régional des 
Carrières. 
 
 

6) Concernant le projet de modification n°1 du SRADDET 
Il est précisé que le SRADDET en vigueur est bien intégré dans le SCOT Est Cantal et donc dans le PLUi. 
Le projet de modification n°1 du SRADDET, dont l’objet est d’intégrer les évolutions législatives et réglementaires 
intervenues depuis son adoption en décembre 2019, et notamment la loi Climat et Résilience d’août 2021, a fait 
l’objet d’une consultation des collectivités entre le 12 mai 2023 et le 12 août 2023. 
La loi n° 2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre l'artificialisation 
des sols a reporté les échéances d'intégration et de territorialisation des objectifs de réduction de l'artificialisation 
au 22 novembre 2024 pour les SRADDET, au 22 février 2027 pour les SCoT, et au 22 février 2028 pour les PLU. 
La procédure d’évolution du SRADDET n’a été finalisée à ce jour.  
Le PLUi n’a pas à intégrer une modification du SRADDET non approuvée, ni intégrée dans le SCOT Est Cantal. 
Le rapport de présentation pourra être complété par la mention du projet de modification n°1 du SRADDET. 
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Extrait de l’avis de la MRAE                           Réponse de Saint-Flour Communauté 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

  
 
 
 
 
 

Concernant la démographie, se reporter au point 1) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Concernant l’analyse de la consommation foncière, se reporter en point 25) 
 
 
 
 

7) Concernant l’analyse des capacités de densification au sein du tissu urbain existant, cette dernière a 
bien été réalisée par le PLUi, avec une approche méthodologique adaptée au territoire, présentée en pièce 1.1 
Diagnostic territorial (page 105 et suivantes) et en pièce 1.4.2 Atlas du potentiel foncier urbanisable détaillé par 
commune.  

Cette analyse des capacités de densification et de mutation des espaces bâtis n’a pas lieu d’être comparée avec 
celle des capacités foncières dans les documents d’urbanisme en vigueur (pièce 1.1 Diagnostic territorial, page 100 
et suivantes) qui présente les surfaces planifiées au sein des documents d’urbanisme en vigueur sur le territoire et 
encore non consommées. Présentée à titre indicatif, elle montre des surfaces constructibles, encore non 
consommées, très importantes, estimées à plus de 1000 hectares, sur les seules 30 communes du territoire déjà 
pourvues d’un document d’urbanisme.  

L’analyse des capacités de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis de Saint-Flour 
Communauté (conformément aux dispositions de l’article L.151-4 du code de l’urbanisme) comprend le « potentiel 
foncier en densification » ou « dents creuses ». Il s’agit notamment des terrains non-bâtis au sein de l’enveloppe 
urbaine, optimisables, correspondants à des terrains qui peuvent être divisés pour accueillir des constructions 
supplémentaires, ou mutables, pour des projets de renouvellement urbain, dès lors que la configuration des lieux le 
permet. Les terrains de moins de 500 m² (hors plan de secteur Pôle urbain) n’ont pas été intégrés aux capacités de 
densification, compte tenu du caractère rural du territoire.  
 

8) Concernant les possibilités de mobilisation du bâti vacant, le diagnostic a pu notamment recenser leur 
nombre, qui s’élève à environ 2000 logements vacants, soit environ 12% du parc total. Dans ce cadre, le PLUI 
prévoit la remobilisation de 800 logements vacants, ce qui est très significatif dans le contexte territorial passé. 
Cet effort de mobilisation du bâti vacant s’appuiera dans l’avenir sur l’observatoire du bâti vacant, en cours de 
construction, porté par le SYTEC en partenariat avec Saint-Flour Communauté et Hautes-Terres Communauté, 
accompagnés par le CEREMA, dans le cadre du plan national de lutte contre la vacance. 
En complément, le PLUi a également identifié les possibilités et rendu possible le changement de destination de 
certains bâtiments agricoles, y compris dans les zones agricoles et naturelles réparties sur l’ensemble des 53 
communes du territoire, même si leur mise en œuvre dépend de l’initiative des propriétaires et des porteurs de 
projets. 
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Extrait de l’avis de la MRAE                           Réponse de Saint-Flour Communauté 

 

 
 

 9) Concernant la biodiversité, la démarche exploratoire visant à mener des investigations de terrain a été scindée 
en deux temps : 

- La première approche consiste en l’appréhension des éléments généraux du contexte biogéographique et 
naturaliste, à partir de données d’inventaire déjà abouties. Les investigations de terrain, au stade de 
l’établissement de l’état initial, se veulent donc nécessairement globale pour qualifier et illustrer les grands 
ensembles et non pas caractériser les terrains à la parcelle. 

- Par la suite, les investigations de terrain menées à la parcelle au stade de l’évaluation des incidences ont 
eu pour objectif de vérifier les sensibilités suspectées au droit des zones ouvertes à l’urbanisation par le 
projet de PLUi, afin de lever les éventuelles suspicions ou de confirmer les enjeux. Les enseignements de 
cette démarche alimentent alors le projet de zonage (ou l’OAP) pour l’infléchir ou l’adapter, mais n’ont pas 
vocation à apporter des éléments d’informations complémentaires à l’état initial, puisque les données ainsi 
recueillies ne caractérisent qu’un secteur précis ou un terrain, sans généralisation possible. On note 
néanmoins que l’observation d’éléments constitutifs des sous-trames écologiques (ex. : zones humides) à 
l’occasion de ces investigations, ou au contraire l’absence d’une sensibilité a priori identifiée, est venue 
incrémenter ou corriger les éléments de diagnostic.  

 

10) Concernant les zones humides, leur identification dans le PLUi est issue des bases de données utilisées 
par le SCOT Est Cantal qui a exploité les données les plus récentes connues en 2021 (cf SCOT Est Cantal Rapport 
1.2 Trame Verte et Bleue Chapitre 2.3 Un territoire marqué par la présence des milieux humides 
https://www.sytec15.fr/wp-content/uploads/2021/07/1.2-RP-Trame-Verte-Bleue.pdf) 
 

 
Les données disponibles, déjà conséquentes et couvrant la totalité du territoire, ont été complétées localement à 
une échelle plus fine, par une trentaine d’investigations, portant sur des secteurs concernés par une perspective de 
développement de l’urbanisation, dans le cadre de l’élaboration du PLUi, dans les cas suivants : 

- Secteur de développement de l’urbanisation recoupant une enveloppe de zones humides des pré-
inventaires ou atlas départementaux,  

- Secteur de développement de l’urbanisation non concerné par une enveloppe de zones humides connue, 
mais dont l’analyse par photo-interprétation montrait une présomption de zone humide non inventoriée. 

Ces investigations ont été réalisées notamment par photo-interprétation et observations de terrain avec détection 
de la flore en place inféodée aux zones humides, quand cela a été possible. Par défaut de critère botanique 
confirmant la présence de zone humide, les enveloppes du pré-inventaire ou atlas ont été maintenues. Au vu des 
expertises de terrains, l’enveloppe des zones humides a été ajustée, selon que la présence de la zone humide 
pouvait être ou non établie.  
Il est précisé qu’à ce stade, des sondages pédologiques, assortis de l’analyse des critères relatifs à la présence de 
sols hydromorphes définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008, n’ont pas été réalisés. 
 
Le PLUi intègre bien des dispositions réglementaires de préservation des zones humides inventoriées sur la base 
des connaissances, et complétées par des investigations de terrain, par la définition d’une sur-trame systématique 
et la définition de règles de préservation (article L.151-23 du code de l’urbanisme). L’évaluation environnementale 
des OAP sera également reprise et complétée sur ce point. 
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Extrait de l’avis de la MRAE                           Réponse de Saint-Flour Communauté 

 

 

 

  

11) Concernant les continuités écologiques 
Les représentations graphiques intégrées au dossier sont produites à une échelle permettant l’illustration des propos 
et une consultation aisée du rapport, mais la cartographie a été réalisée sous SIG à une échelle suffisamment fine 
pour en permettre l’exploitation : c’est d’ailleurs ce qui a été fait lors de l’analyse des incidences du règlement 
graphique et qui a permis de déterminer les éventuels croisements entre zones à urbaniser et enjeux 
environnementaux.  
 
En termes de cohérence avec les échelons supra, la Trame Verte et Bleue (TVB) est basée sur les enjeux du 
Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de l’ex-Région Auvergne. Le SRCE apparaissant vaste et 
imprécis à l’échelle communautaire, les continuités écologiques ont été nettement affinées à l’échelle du territoire. 
Les obstacles présents reprennent ceux indiqués dans le SRCE. La TVB de Saint-Flour Communauté a été élaborée 
avant la finalisation de la TVB du SCoT Est Cantal. Néanmoins, les informations du SCoT ont bien été reprises, au 
fur et à mesure, de manière à produire une cartographie des TVB cohérente, notamment pour les sous-trames 
retenues. 
 
Une présentation des différents réservoirs est indiquée en fin de description de chaque sous-trame. Des tableaux 
récapitulant tous les réservoirs considérés ont également été produits pour appuyer le travail d’élaboration du 
règlement graphique. Le tableau présenté ci-après récapitule ces éléments de façon synthétique et pourra être 
intégrés au rapport. 
 
Concernant les milieux aquatiques : Les cours d’eau classés en liste 1 ont non seulement été intégrés dans les 
cartes des sous-trames mais ont de plus été considérés comme réservoir de biodiversité dans la création des sur-
trames. L’inventaire départemental des frayères n’a pas été utilisé mais il est probable que les cours d’eau identifiés 
à ce titre soient également considérés en liste 1 et donc pris en compte en tant que réservoir. Ce point sera vérifié. 
 
Concernant les milieux thermophiles rocheux : Les zonages Natura 2000 dont les fiches descriptives citent des 
habitats liés à la sous-trame ont été repris en tant que réservoir de biodiversité dans leur intégralité. Nous ne 
disposions pas données spécifiques aux habitats thermophiles au moment de l’élaboration de la TVB (2019 et mise 
à jour en février 2023). 
 
Concernant les milieux forestiers : Les forêts anciennes ont été ajoutées en tant que réservoirs de biodiversité. A 
noter que la majorité étaient déjà intégrée car présente dans des zonages Natura 2000 ou ZNIEFF de type 1. 
 
Par ailleurs, la cartographie des différentes sous-trames a été précisée en février 2023, avec une délimitation plus 
précise des corridors, et sera intégrée au rapport. 
 
Enfin, concernant les éléments de fragmentation, une recherche de données sera assurée afin de compléter la 
cartographie avec les éléments fragmentant les continuités aquatiques. 
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Tableau récapitulant les éléments des continuités écologiques du territoire 
 

Sous-trames écologiques Réservoirs de biodiversité Corridors écologiques 

« Milieux aquatiques » 

-Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) présentant des enjeux spécifiques aux 
habitats et espèces aquatiques patrimoniales 
- Zone Spéciale de Conservation (ZSC) Natura 2000 présentant des enjeux spécifiques aux habitats et espèces 
aquatiques patrimoniales 
- Cours d’eau et surfaces hydrographiques associées, considérés comme « réservoirs biologiques » au titre de 
l’article L. 214 17 1 du Code de l’environnement 
- Cours d’eau et surfaces hydrographiques associées, considérés en très bon état au titre de l’article L. 214 17 1 du 
Code de l’environnement  

- Ensemble du réseau hydrographique (BD Topo hydro) 
- Principaux corridors écologiques basés sur les principaux cours d’eau du territoire. 

« Milieux humides » 

- Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) présentant des enjeux spécifiques aux 
habitats et espèces patrimoniales associées aux zones humides 
- Zone Spéciale de Conservation (ZSC) Natura 2000 présentant des enjeux spécifiques aux habitats et espèces 
patrimoniales associées aux zones humides 
- Espaces naturels sensibles (ENS) présentant des enjeux spécifiques aux habitats et espèces patrimoniales 
associées aux zones humides  

- Corridors diffus basés sur les zones humides inventoriées en 2019 (CBNMC, DDT) 
- Principaux corridors écologiques établis visuellement 

« Milieux forestiers » 

- Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) présentant des enjeux spécifiques aux 
habitats et espèces patrimoniales associées aux milieux boisés 
- Zone Spéciale de Conservation (ZSC) Natura 2000 présentant des enjeux spécifiques aux habitats et espèces 
patrimoniales associées aux milieux boisés 
- Forêts anciennes déterminées dans le SCOT  

- Corridors diffus basés sur les milieux forestiers (Corine Land Cover 2018) 
- Principaux corridors écologiques établis visuellement 

« Milieux thermophiles rocheux » 

- Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) présentant des enjeux spécifiques aux 
habitats et espèces patrimoniales associées aux milieux thermophiles rocheux 
- Zone Spéciale de Conservation (ZSC) Natura 2000 présentant des enjeux spécifiques aux habitats et espèces 
patrimoniales associées aux milieux thermophiles rocheux  

- Principaux corridors écologiques établis visuellement 

« Milieux agro-pastoraux extensifs » 

- Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) présentant des enjeux spécifiques aux 
habitats et espèces patrimoniales associées aux milieux agro-pastoraux extensifs 
- Zone Spéciale de Conservation (ZSC) Natura 2000 présentant des enjeux spécifiques aux habitats et espèces 
patrimoniales associées aux milieux agro-pastoraux extensifs  

- Corridors diffus basés sur les prairies permanentes (Corine Land Cover 2018 et RPG 
2021) 
- Principaux corridors écologiques établis visuellement 
 

« Landes et Pelouses » 

- Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) présentant des enjeux spécifiques aux 
landes et pelouses et espèces patrimoniales associées 
- Zone Spéciale de Conservation (ZSC) Natura 2000 présentant des enjeux spécifiques aux landes et pelouses et 
espèces patrimoniales associées 
- Espace naturel sensible (ENS) présentant des enjeux spécifiques aux landes et pelouses et espèces patrimoniales 
associées  

- Corridors diffus basés sur les estives et landes (Corine Land Cover 2018 et RPG 
2021) 
- Principaux corridors écologiques établis visuellement 
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Extrait de l’avis de la MRAE                           Réponse de Saint-Flour Communauté 

 

 

 

 

 

 

  
 
 
 

12) Concernant l’eau potable, le rapport sera complété par les données récentes, issues de l’étude « État des 
lieux des services d’eau potable et d’assainissement de Saint-Flour communauté » réalisée en 2023. 
L’Agence Régionale de Santé sera consultée pour connaître la situation du territoire vis-à-vis de la disponibilité de 
la ressource captée et actualiser les informations relatives aux éventuelles tensions constatées. 
Également des compléments seront apportés sur l’impact du changement climatique sur les masses d’eau, qui va 
exacerber les tensions existantes mais concernera d’une manière générale tous les territoires, et notamment les 
collectivités situées sur le massif cristallin peu capacitif et en tête de bassin versant, de sorte qu’une prise de 
conscience est nécessaire pour engager une modération des consommations et une alternative à l’eau potable pour 
certains usages. 

Se reporter au point 21) 
 
 
 
 
 
 
 

13) Concernant l’assainissement, le rapport sera complété par la liste des stations à l’état dégradé et celles 
non conformes en équipement ou en performance sur la base des rapports annuels (données du portail 
assainissement collectif) et les données issues de l’étude « État des lieux des services d’eau potable et 
d’assainissement de Saint-Flour communauté » réalisée en 2023. 
De plus, par croisement des informations, les stations localisées dans les masses d’eau superficielles dont l’état 
dégradé est lié aux macro-polluants pourra être précisé. 
Des dispositions réglementaires conditionnant le développement de l’urbanisation à la capacité suffisante des 
réseaux de collecte et des dispositifs d’assainissement, existants ou programmés, seront ajoutées dans le 
règlement écrit et les OAP. 

Se reporter au point 22)  
 
 
 
 
 
 
 
 

14) Concernant la prise en compte du paysage, la pièce 1.2 « Etat Initial de l’Environnement » présente un 
diagnostic paysager complet qui met notamment l’accent sur les sites patrimoniaux les plus importants : sites inscrits 
et classés, monuments historiques en particulier. Le PLUi par la définition d’une large zone naturelle de 49 700 
hectares, soit près de 36% du territoire de Saint-Flour communauté, permet de préserver ces espaces de 
l’urbanisation et ainsi la qualité et les perspectives paysagère. 
Le rapport de présentation sera corrigé pour supprimer la mention du site classé « Site d’Alleuze ».  
 
 

15) Concernant le changement climatique, l’état initial s’est appuyé sur les données disponibles au moment 
de sa rédaction, et notamment sur le profil énergie-GES édité en mai 2019 par l’Observatoire Régional Climat Air 
Energie Auvergne-Rhône-Alpes (ORCAE). 
Les données seront actualisées sur la base du profil de l’ORCAE mis à jour en fin d’année 2023. Des données 
issues du projet de PCAET Est Cantal pourront utilement compléter le rapport. 
Les informations relatives à l’offre de transport en commun seront ajoutées de manière à identifier les opportunités 
foncières ainsi desservies. 
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Extrait de l’avis de la MRAE                           Réponse de Saint-Flour Communauté 

 

 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Concernant la démographie et les besoins, se reporter au point 1) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

16) Concernant l’armature territoriale, Saint-Flour Communauté maintient le principe de répartition spatiale de 
la croissance résidentielle qui s’appuie sur une armature cohérente adaptée aux spécificités du territoire, qui assure 
la polarisation sur les principales entités urbaines (Pôle urbain de Saint-Flour et pôles relais), tout en répondant aux 
enjeux d’équilibre et de solidarité territoriale de manière pondérée, pour les communes rurales. 

Se reporter au point 27) 
 
 
 
 
 
 
 

17) Concernant le règlement graphique 
Le règlement du PLUI a clairement dissocié les zones U susceptibles d’être densifiées, y compris en dents creuse, 
des extensions classées en zone AU. Dans ce cadre les possibilités de développement urbain ont été pondérées 
en fonction des niveaux d’armature territoriale, en prenant soin de limiter les zones d’extension en vue de réduire 
la consommation foncière, l’environnement et les terres agricoles. 
Par ailleurs, le zonage Uav autour des principaux villages, a été défini en tenant compte des besoins d’accueil et 
en s’appuyant notamment sur les formes urbaines et les structures paysagères et en cohérence avec la loi 
Montagne, concernant notamment le principe de continuité. 

 



REPONSE A L’AVIS DE LA MRAE 
 

                     11 

 
Extrait de l’avis de la MRAE                           Réponse de Saint-Flour Communauté 

 

 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

18) Concernant la répartition foncière au regard de l’armature territoriale, la pièce 1.5 Evaluation 
environnementale (Chapitre 4.2.1 Incidences sur la consommation d’espace - pages 291 et suivantes) présente 
bien de manière complète les surfaces destinés à la consommation projetée d’espaces, à travers les différentes 
vocations bien distinguées : 

- La densification et l’urbanisation des dents creuses en zone U 
- Le développement urbain destiné à l’habitat, aux équipements et aux activité économiques, à courte terme 

(zone 1AU) et long terme (2AU) 
- Les secteurs de taille et de capacité d’accueil limités STECAL en zones naturelles et agricoles, 
- Les Emplacements réservés aux équipements (STEP, cimetières, voiries…) 

Cependant les chiffres présentés pourront être précisés afin de faciliter leur comparaison avec le bilan du potentiel 
urbanisable présenté dans la pièce 1.4.1 Justifications du projet. 

Se reporter au point 27) 
 
 

19) Concernant la biodiversité, les Zones Susceptibles d’être Touchées (ZST) correspondent aux secteurs 
constituant le Potentiel Foncier Urbanisable (PFU). En plus des sites faisant l’objet d’une OAP sectorielle détaillée, 
chaque ZST a fait l’objet d’une analyse des incidences. Celle-ci a été conduite en croisant lesdites zones avec les 
enjeux environnementaux présents et cartographiables de Saint-Flour Communauté (et non pas uniquement les 
zonages environnementaux d’inventaire ou de protection), toutes thématiques incluses. 
L’analyse des incidences a été également été menée sous un angle thématique, en reprenant les différents 
compartiments environnementaux décrits à l’état initial. 
Les investigations de terrains, menées en tant que de besoin pour vérifier les sensibilités et le croisement des enjeux 
identifiés sur la base d’une première approche cartographique, ont alimenté l’analyse et ont permis une démarche 
itérative de constitution du projet de règlement graphique. 
 
 
 
 
 

20) Concernant l’analyse des incidences Natura 2000, cette dernière a été effectuée en début d’année 2023. 
Les données de localisation plus précises des habitats Natura 2000 n’ont été rendus disponibles qu’à postériori 
(juillet 2023). Une analyse plus poussée des secteurs des sites désignés au titre de la directive Habitats concernés 
par l’urbanisation pourra avoir lieu en conséquence. 
 
Concernant les sites de la directive Oiseaux, il est rappelé qu’ils couvrent 32% du territoire et qu’ils vont donc 
recouper de nombreuses zones potentiellement urbanisables. Néanmoins, les sites de nidification des espèces 
ayant justifié la désignation des sites ont tous été inclus dans des réservoirs de biodiversité de la Trame Verte et 
Bleue (comme par exemple le principal site de nidification de l’Aigle Botté) et ont donc été protégés dans leur 
traduction réglementaire du PLUi par la sur-trame TVB. 
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 21) Concernant la ressource en eau, l’analyse des incidences n’a pas révélé de risque d’augmentation sensible 
de la pression sur la ressource en eau dans les secteurs pour lesquels une vulnérabilité a été identifiée. Néanmoins, 
cette analyse sera actualisée au regard des informations qui seront recueillies auprès de l’ARS ou issues de l’étude 
« État des lieux des services d’eau potable et d’assainissement de Saint-Flour communauté » réalisée en 2023. 
Cette analyse sera corrélée avec l’identification des zones d’urbanisation définies et leurs conséquences probables 
en termes de prélèvement.  
Le PLUi prend en compte également les besoins d’amélioration des équipements de production, de traitement, de 
stockage et de distribution d’eau potable, par la définition de 29 emplacements réservés au bénéfice des syndicats 
des eaux du territoire. 
 

22) Concernant les eaux usées, l’évaluation environnementale a effectivement identifié la présence de plusieurs 
stations d’épuration en mauvais état, dont les performances et les capacités de traitement des eaux usées 
présentent des risques de pollution des milieux.  
 
L’état des lieux des services d’eau potable et d’assainissement de Saint-Flour communauté réalisé en 2023, identifie 
sur l’ensemble du territoire 84 stations, pour une capacité totale d’épuration de 35 388 Equivalent habitants, dont : 

- 49 stations en bon état, pour une capacité d’épuration de 23 070 Equivalent/Habitants, dont notamment la 
station du pôle urbain qui traite les eaux usées de Saint-Flour et de Saint-Georges, ainsi que la zone 
d’activités du Rozier Coren, 

- 8 stations en état médiocre, pour une capacité d’épuration de 1 788 Equivalent/Habitants, qui concernent 
les communes de Fridefont, Lieutadès, Maurines, Mentières, Saint Martial, Saint Urcize, Talizat et 
Loubaresse 

- 27 stations en mauvais état, pour une capacité d’épuration de 10 530 Equivalent/Habitants, qui concernent 
les communes de Chaliers, Chaudes-Aigues (Bourg, Le Couffour, Village vacances VAL), Clavières, 
Fridefont (La Besseire et Le Vialard), Lorcières, Neuvéglise (Fressanges, Rochegonde, Lanau), Paulhenc 
(La Devèze et La Pomarède), Ruynes-en-Margeride, Saint Martial (Chanteloube et Chassagne), Ussel et 
Valuéjols, Faverolles (Auriac et Montchanson), Loubaresse (Bournoncle, Brugère, Clavières d’Outre, 
Garabit) et Vieillespesse (5 stations) 

 
Les 27 stations dont l’état est qualifié de mauvais sont des ouvrages anciens (années 1970 à 2000), qui pour 
l’essentiel font l’objet de projets de rénovation ou de reconstruction. C’est le cas par exemple de la station d’Ussel-
Valuéjols qui va être remplacée par deux nouvelles stations communales, pour lesquelles des emplacements 
réservés sont prévus dans le PLUi, qui prévoit au total 10 emplacements réservés pour permettre, quand cela est 
nécessaire, l’extension ou la relocalisation de stations d’épuration (notamment sur les communes de Cézens, 
Valuéjols, Ussel, Ruynes-en-Margeride et Vieillespesse). 
 
L’Etat Initial de l’Environnement sera actualisé et une règle conditionnant le développement de l’urbanisation à la 
capacité suffisante des dispositifs de traitement des eaux usées, existants ou programmés, sera ajoutée dans le 
règlement écrit et les OAP, en complétant aussi sur ce point, l’évaluation environnementale des OAP sectorielles 
(chapitre 4.1 de la pièce 1.5). 
 

23) Concernant le climat, l’énergie et la qualité de l’air 
Flux de mobilités et consommation d’énergie : Saint-Flour Communauté maintient le principe de répartition 
spatiale de la croissance résidentielle, qui s’appuie sur une armature cohérente adaptée aux spécificités du territoire, 
qui assure la polarisation sur les principales entités urbaines (Pôle urbain de Saint-Flour et pôles relais), tout en 
répondant aux enjeux d’équilibre et de solidarité territoriale de manière pondérée, pour les communes rurales. 
Au demeurant les possibilités d’urbanisation sont à pondérer et à replacer dans une perspective démographique 
limitée (+ 670 habitants sur 15 ans), qui reste quantitativement limitée en termes d’impact sur les flux de mobilités 
et la consommation d’énergie associée, avec des problématiques de transport, en effet, propres aux territoires peu 
denses. 
Déstockage de carbone par l’artificialisation :  ce sujet sera complété par les données produites dans le cadre 
du projet de PCAET Est Cantal, finalisé en juin 2023. 
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 24) Concernant le dispositif de suivi du PLUi, il prévoit une série d’indicateurs déjà très détaillés, qui pourront 
être complétés par :  

- les objectifs à atteindre, quand cela apparaît pertinent, 
- certains indicateurs démographiques et urbains, dès lors que ces données sont identifiables, 
- le pas de temps des indicateurs sera adapté, notamment celui de l’analyse de la consommation foncière. 

S’agissant de la thématique eau, un indicateur supplémentaire sera proposé, permettant de suivre le nombre 
d’arrêtés de restriction pris sur le territoire, ainsi que tout défaut d’approvisionnement. 
 

25) Concernant la méthode d’analyse de la consommation foncière, l’article L151-4 du Code de l’Urbanisme 
ne définit pas de méthode de calcul spécifique pour la consommation d’Espaces Naturels Agricoles Forestier au 
cours des dix années précédant l’arrêt du projet. 
Cela étant, le PLUi a bien effectué l’analyse de la consommation d’Espaces Naturels Agricoles Forestier au cours 
des dix années précédant l’arrêt du projet, par comparaison de l’évolution de la tache urbaine, entre 2012 et 2022, 
en recensant de manière fine sa consommation. Dans ce cadre la méthode s’est appuyée sur le recensement 
complet des différents types de bâtiments existants (à savoir bâtiments d’habitation, équipements et services, 
bâtiments à usage d’activités, artisanat, industrie et commerces et bâtiments agricoles) en y appliquant un tampon 
dilatation 50 m /érosion 25 m, qui permet de rendre compte de manière précise de la consommation d’espaces 
opérée sur la période de référence.  
Cette analyse s’appuie ensuite sur une représentation graphique qui permet clairement de resituer la consommation 
d’espace dans son contexte en dissociant clairement l’urbanisation diffuse de l’urbanisation agglomérée, ce qui 
permet également de rendre compte très clairement du phénomène d’étalement urbain. En outre, cette méthode, 
par la maille de tampon dilatation 50 m /érosion 25 m permet de faire apparaitre de manière fine les dents creuses 
au sein de l’espace aggloméré, et donc leur consommation éventuelle, comme le montrent les documents 
graphiques, extraits de la pièce 1.1 Diagnostic territorial, 4.2 Analyse foncière. 

 
Cette analyse permet d’approcher un chiffre de consommation effective de 617 hectares au total, entre 2012 et 
2022, dument justifié et selon la même méthode que le SCOT Est Cantal approuvé le 12 juillet 2021, qu’il n’y a pas 
lieu de reprendre. 
 
Par contraste, la méthode utilisée par le Portail de l’artificialisation des sols, qui mesure la consommation d’espace 
à partir des fichiers fonciers, établie par le CEREMA (https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/,) qui 
estime la consommation à 169 hectares, pour la période 2012-2021, ne recense qu’une partie de la consommation 
effective d’espaces naturels et agricoles et forestier, en excluant notamment certains équipements publics, les 
bâtiments agricoles et d’une façon générale le bâti diffus dans les espaces naturels et agricoles, ainsi que les voiries 
et espaces aménagés associés à l’urbanisation. Il faut d’ailleurs noter que les données cartographiques 
d’artificialisation des sols du Portail de l’artificialisation des sols sont en cours de construction, pour la période future, 
à travers notamment un modèle d’occupation du sol à grande échelle (OCSGE), encore non disponible pour le 
département du Cantal. 
 

26) Concernant le résumé non technique du rapport environnemental, celui-ci sera précisé par la 
présentation succincte du projet de PLUi et l’articulation avec le Scot, en tenant compte des adaptations apportées 
au rapport en conséquence du présent mémoire. 
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 27) Concernant la gestion économe de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain 
Le besoin de production de logements, défini à partir des objectifs démographiques, du desserrement des ménages 
et des besoins de renouvellement du parc, détermine le chiffre de 2000 nouveaux logements à produire, cohérent 
avec les objectifs du SCOT Est Cantal.  
Ensuite ces besoins sont répartis, selon l’armature territoriale cohérente adaptée aux spécificités locales, qui assure 
la polarisation sur les principales entités urbaines (Pôle urbain de Saint-Flour et 7 pôles relais), tout en répondant 
aux enjeux d’équilibre et de solidarité territoriale de manière pondérée, pour les 41 communes de l’espace rural. 
Comme le précise la pièce 1.4 (pages 56 et suivantes), le potentiel foncier définit par le PLUi pour l’habitat et le 
tissu urbain mixte est estimé à 277 hectares, dont 165 hectares en densification des espaces déjà urbanisés et 112 
hectares en extension des enveloppes urbaines. La part de foncier en densification est donc prépondérante (60%) 
par rapport aux espaces planifiés en extension (40%), dont une partie à court terme (zone 1AU) et une partie à long 
terme (zone 2AU). 
Concernant spécifiquement les espaces destinés à l’accueil de l’habitat en extension des enveloppes urbaines, les 
polarités, pôles urbains et pôles relais (12 communes) accueillent la majorité du potentiel foncier planifié (58%). Le 
projet de PLUi répartit ce potentiel sur l’armature territoriale de la façon suivante :  

- Pôle urbain (5 communes) : 32 hectares soit 28%, 
- Pôles relais (7 communes) : 33 hectares soit 30%, 
- Autres communes de l’espace rurale (41) : 47 hectares soit 42%. 

Par ailleurs, au sein des communes rurales, le zonage Uav concerne majoritairement les bourgs-centre, et plus 
résiduellement, les hameaux quand ils occupent une place significative dans le territoire communal et en cohérence 
avec la loi Montagne, concernant notamment le principe de continuité. 
Ces éléments-là montrent que le projet de PLUi a bien répondu à l’objectif de renouvellement urbain et de limitation 
de la consommation foncière, en l’intégrant dans un développement équilibré et structuré du territoire. A titre de 
comparaison, l’analyse des capacités foncières dans les documents d’urbanisme en vigueur (pièce 1.1 Diagnostic 
territorial, page 100 et suivantes), sur les seules 30 communes du territoire qui en sont pourvues, montre des 
surfaces planifiées bien plus importantes, estimées à plus de 1000 hectares. Ainsi, le projet de PLUi limite la 
consommation foncière et met en place des mesures fortes de gestion économe de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain. 
 

28) Concernant les changements de destination, le PLUi a identifié les possibilités et rendu possible le 
changement de destination de certains bâtiments agricoles, répartis sur l’ensemble des 53 communes du territoire, 
même si leur mise en œuvre dépend de l’initiative des propriétaires et des porteurs de projets. La majorité des 
bâtiments identifiés sont localisés au sein des hameaux et des villages, classés en zone agricole ou naturelle du 
projet de PLUi. 
Concernant les bâtiments identifiés isolés, il est rappelé que la possibilité de changement de destination est 
fortement encadrée par le Code de l’Urbanisme et le règlement du PLUi (notamment, ne pas compromettre l'activité 
agricole ou la qualité paysagère du site, desserte par les réseaux en capacité suffisante, avis conforme de la 
Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ou de la Commission 
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites). Concernant les bâtiments identifiés proches de bâtiments 
agricoles en activité, il est rappelé que les dispositions de l’article L111.3 du Code Rural (périmètre de recul de 50 
ou 100 m), s’imposent en tout état de cause et tant que le bâtiment agricole voisin reste en activité.  
Il pourra être envisagé de réévaluer la possibilité de changement de destination de certains bâtiments, qui pourraient 
compromettre l’activité agricole ou porter atteinte aux milieux naturels, notamment en raison de leur proximité avec 
des bâtiments d’exploitation ou de leur isolement, et qu’ils ne représentent pas d’autres enjeux pour le territoire 
(patrimonial, touristique…). 
 

29) Concernant les surfaces à vocation économiques, le PLUi définit, en cohérence avec le SCOT Est Cantal, 
des espaces en extension des zones d’activités économiques existantes, majoritairement localisées dans le pôle 
urbain, complétés par des espaces économiques de proximité, répartis sur tout le territoire, pour répondre aux 
besoins. Le potentiel défini par le SCOT correspond aux projets en extension nouvelle en dehors des dents creuses 
et des espaces déjà aménagés.  
Dans ce cadre les surfaces d’extension prévues par le PLUi (cf pièce 1.4.1 en page 61 et suivantes), de 56 hectares 
en extension des ZAE existantes et de 16 hectares pour les espaces économiques de proximité, restent bien 
compatible avec les orientations du SCOT. Les 13 hectares restants d’espaces encore disponibles en densification 
ou en dents creuses, au sein des espaces économiques existants étaient déjà pris en compte dans le SCOT. 
Par contre, il faut noter que suite à l’avis de la CDNPS, le classement de certaines zones 2AUy devrait être revu. 
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30) Concernant les choix urbanistiques et les secteurs les plus sensibles au titre de la biodiversité,  
A Luc d’Ussel, la zone d’activités existante, avec des possibilités d’extensions a fait l’objet d’études préalables, qui 
ont conduit à son autorisation, il y a quelques années et en cours de réalisation. 
La zone Upv, située en continuité des équipements de l’aérodrome de Coltines, est déjà classée pour cette 
destination dans le PLU communal et le projet de PLU intercommunal n’apporte pas d’évolution. 
La zone 2AU délimitée à Coltines n’est pas ouverte à l’urbanisation et devra faire l’objet d’une évolution du PLUi 
pour permettre tout projet. 
Afin de prendre en compte les différents avis recueillis, il pourra être envisagé de revoir le classement de certaines 
zones et leurs conditions de mise en œuvre au regard des enjeux environnementaux. 

Concernant la prise en compte de la biodiversité, se reporter aux points 9, 11 et 19) 
 
 

31) Concernant les espaces boisés classés 
Le PLUi délimite en cohérence avec les dispositions du SCOT Est Cantal, les ensembles boisés existants 
significatifs des 10 communes situées en bordure du plan d’eau barrage de Grandval, soumises à la loi Littoral 
comme Espaces Boisés Classés (EBC) afin d’être préservés, conformément aux dispositions de l’article L.121-27 
du code de l’urbanisme. Les ensembles boisés les plus significatifs classés par le projet de PLUi représentent une 
superficie totale de 726 hectares, implantés sur les coteaux du plan d’eau du barrage de Grandval. Ces Espaces 
Boisés Classés ont fait l’objet d’une note et d’un examen par la CDNS réunie le 17 novembre 2023 et présentée 
dans le dossier d’enquête publique en pièce IIB-5. 
 
En dehors de ces ensembles boisés significatifs du littoral, le projet de PLUi de SAINT-FLOUR Communauté ne 
définit pas d’autres espaces boisés classés, au titre des articles L113-1 et L113-2 du code de l’urbanisme, suite aux 
échanges avec les professionnels de la forêt (CRPF, ONF, COFOR, FRANSYLVA), lors de la commission forêt du 
Jeudi 6 octobre 2022, et comme le conseillent les guides régionaux édités en 2019 : « Prise en compte du patrimoine 
forestier dans les documents d’urbanisme », Guide de vulgarisation et Guide d’approfondissement. 
 
 

32) Concernant les sites et le patrimoine bâti, la pièce 1.2 « Etat Initial de l’Environnement » comprend un 
diagnostic paysager complet qui met notamment l’accent sur les sites patrimoniaux les plus importants : sites inscrits 
et classés, monuments historiques en particulier.  
Concernant le site classé de la Vallées de la Truyère, sur un plan réglementaire, le projet de PLUi préserve les sites 
les plus sensibles, notamment le site de la vallée ennoyée de la Truyère et du Bès, Garabit – Grandval, au titre de 
la loi Littoral et du site classé.  
La détermination des zones urbaines et à urbaniser par le PLUi au sein des communes soumises à la loi Littoral, a 
été effectué en tenant compte des principes de traduction de la loi Littoral dans le SCoT Est Cantal et des 
prescriptions 115 à 121 du Document d’Orientation et d’Objectifs :  

- Dans les « agglomérations et villages existants » le développement de l’urbanisation peut être autorisé en 
densification ou en extension. 

- Dans les « autres secteurs déjà urbanisés », des constructions et installations peuvent être autorisées, à des 
fins exclusives d'amélioration de l'offre de logement, d'hébergement et d'implantation de services publics, 
lorsque ces constructions et installations nouvelles, n'ont pas pour effet, de manière significative : de modifier 
les caractéristiques du bâti de ce secteur et d'étendre l’enveloppe urbaine. 

- Préserver les coupures d’urbanisation identifiés par le SCoT Est Cantal, en application de l’article L121-22 du 
code de l’urbanisme, afin qu’elles ne recouvrent aucune zone urbaine ou à urbaniser du PLUi. Ces coupures 
permettent de maintenir les principaux points de vue, vers le plan d’eau et ses affluents, depuis les routes 
principales, entre les enveloppes bâties. 

- Enfin, les zones agricoles, naturelles et forestières des communes soumises à la loi Littoral sont quasiment 
inconstructibles. 
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Concernant la protection des zones humides, se reporter au point 10) 
 
 
 
 
 
 

Concernant l’adéquation entre le projet et la ressource en eau, se reporter aux points 5 et 21) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Concernant l’adéquation entre le projet et la capacité de traitement des eaux usées, se reporter au point 22) 
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33) Concernant la réduction de la dépendance à la voiture individuelle, il est que le PADD met l’accent sur 
le développement de modes de transports alternatifs « Encourager l’utilisation des modes de transports alternatifs 
« au tout véhicule individuel », qui passe par le renforcement des transports collectifs (transport à la demande), la 
promotion du covoiturage, le développement de véhicules électriques et l’aménagement d’infrastructures dédiées ». 
Cet objectif se décline, en matière de traduction réglementaire dans les choix d’urbanisation qui ont été effectués 
en particulier dans le pôle urbain et les pôles relais, qui concentrent 80% des secteurs ouverts à l’urbanisation. 
Toutefois, la voiture individuelle demeure un outil de mobilités indispensable en territoire rural peu dense. 
 
De plus, une réflexion sur la valorisation du secteur de la gare de Saint-Flour, va conduire à définir une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation « mobilités » dans le cadre du PLUi, avant son approbation, afin de 
développer l’intermodalité en lien avec la valorisation des emprises foncières ferroviaires de la gare. 
 
 
 
 
 
 
 

34) Concernant l’éolien, il faut rappeler que d’une façon générale, les projets de développement éolien sur le 
territoire de Saint-Flour Communauté sont confrontés à de forts enjeux agricoles, environnementaux (avifaune, 
ressource en eau potable, notamment) et paysagers, enjeux qui sont également portés par les autres documents 
territoriaux de planification et de labellisation (SCOT Est Cantal, Chartes des Parcs Naturels Régionaux des Volcans 
d’Auvergne et de l’Aubrac. 
 
Dans ce contexte, le PLUi a défini une zone Neol à vocation d’accueil de parcs éoliens, sous réserve notamment 
qu’ils soient réalisés au sein ou en continuité des parcs éoliens existants, par renouvellement, densification ou 
extension, et qu’ils soient de taille et d’emprise mesurées, afin de limiter leur impact sur le territoire, en cohérence 
avec les dispositions du SCOT Est Cantal. Ces dispositions ont pour objectif de permettre le développement régulé 
des installations. 
 
Aujourd’hui le territoire comprend 4 parcs éoliens, comprenant au total 18 éoliennes, construits entre 2007 et 2010. 
A ce jour, deux projets d’extension sont en phase recherche et développement sur les communs de Talizat et 
Rézentières, et un projet de repowering sur la commune de Coren, qui dispose du parc le plus ancien (2007), 
secteurs du territoire où le PLUI a justement prévu une zone Neol. 
 
 

35) Concernant le photovoltaïque au sol, il faut rappeler que d’une façon générale, les projets de 
développement de parcs photovoltaïques sur le territoire de Saint-Flour Communauté sont confrontés à de forts 
enjeux agricoles, environnementaux et paysagers, enjeux qui sont également portés par les autres documents 
territoriaux de planification et de labellisation (SCOT Est Cantal, Chartes des Parcs Naturels Régionaux des Volcans 
d’Auvergne et de l’Aubrac.  
 
Dans ce contexte, une seule zone Upv est prévue par le PLUi de Saint-Flour Communauté, localisée sur la 
commune de Coltines en continuité des installations de l’aérodrome, conformément à l’objectif 6.2 du PADD 
« Favoriser le développement des énergies renouvelables et du numérique dans le respect du patrimoine naturel et 
paysager ». Cette occupation des sols est déjà admise dans le PLU communal en vigueur, par un zonage Uv dédié 
à l'exploitation d'une ferme photovoltaïque. Cela étant, il y aurait lieu d’ajouter des conditions de mise en œuvre en 
faveur de la prise en compte des enjeux environnementaux. 
 
Par ailleurs, les surfaces artificialisées susceptibles d’accueillir des projets de parc photovoltaïque au sol sont très 
réduites sur le territoire, comme le précise le diagnostic du projet de PCAET Est Cantal. En revanche, il convient de 
prendre en compte le potentiel important de développement en toiture des installations photovoltaïques, qui est 
rendu possible d’une manière générale par le règlement du PLUi. 

 


